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Description

[0001] La présente invention concerne les diagram-
mes de voitures, en général, et porte, plus particulière-
ment, sur une voiture deux niveaux à circulation conti-
nue à l'étage supérieur et à accès à partir d'un quai haut.
[0002] Les voitures à étages existantes sont telles
que pour passer d'un véhicule à l'autre, soit à partir de
la salle supérieure, soit à partir de la salle inférieure, il
faut descendre ou monter un escalier de plusieurs mar-
ches.
[0003] Les diagrammes proposés pour les voitures à
étages de l'art antérieur rendent la circulation dans le
train particulièrement pénible pour les passagers et to-
talement impossible pour les chariots de restauration.
[0004] Cet inconvénient des diagrammes des voitu-
res à étages de l'art antérieur est du à la difficulté
d'agencer entre eux les équipements, les unités, les es-
caliers et les locaux.
[0005] De plus, les diagrammes des voitures à étages
de l'art antérieur ne sont applicables qu'à des voitures
accessibles à partir de quais mi-hauts et ne sont donc
pas applicables à des voitures accessibles à partir d'un
quai haut.
[0006] Par quais mi-hauts il faut entendre des quais
dont la hauteur est de 550 mm au plus bas, les quais
hauts étant des quais dont la hauteur est égale ou su-
périeure à 1000 mm.
[0007] Aussi un but de l'invention est-il une voiture
deux niveaux à circulation continue à l'étage supérieur
et à accès à partir d'un quai haut, présentant un agen-
cement judicieux des équipements, des unités, des es-
caliers et des locaux.
[0008] Un autre but de l'invention est une voiture deux
niveaux à circulation continue à l'étage supérieur et à
accès à partir d'un quai haut, dans laquelle la circulation
d'une voiture à l'autre se fasse par l'étage supérieur
sans franchissement de marches.
[0009] Conformément à l'invention, la voiture deux ni-
veaux à circulation continue à l'étage supérieur et à ac-
cès à partir d'un quai haut, comporte:

- au moins une porte d'accès à la voiture dont le bas
de la porte est disposé au niveau dudit quai haut,

- un palier intermédiaire d'accès à ladite voiture pro-
longeant ledit bas de la porte d'accès à l'intérieur
de la voiture,

- un escalier d'accès à l'étage supérieur débutant du-
dit palier intermédiaire,

- un escalier d'accès à l'étage inférieur débutant dudit
palier intermédiaire,

- une cage d'escalier dans laquelle sont disposés au
moins partiellement ledit escalier d'accès à l'étage
inférieur, ledit palier intermédiaire et ledit escalier
d'accès à l'étage supérieur,

- un plancher audit étage supérieur tronqué sur une
zone donnée délimitant ladite cage d'escalier au ni-
veau dudit étage supérieur, ledit plancher dudit éta-

ge supérieur définissant un plan continu de manière
à permettre ladite circulation continue à l'étage su-
périeur.

[0010] La voiture deux niveaux à circulation continue
à l'étage supérieur et à accès à partir d'un quai haut de
l'invention satisfait également à au moins l'une des ca-
ractéristiques suivantes:

- la voiture comporte deux portes d'accès, l'une des
portes d'accès étant disposée sur l'une des faces
de la voiture et l'autre porte d'accès étant disposée
sur l'autre face de la voiture, lesdites portes d'accès
étant décalées l'une par rapport à l'autre,

- lesdites portes d'accès sont disposées en extrémité
de voiture au dessus d'un bogie,

- ledit palier intermédiaire a une profondeur P infé-
rieure à la largeur de ladite voiture au niveau dudit
palier intermédiaire,

- un volume présent sous le plancher de l'étage su-
périeur et situé le long de la cage d'escalier est sus-
ceptible d'accueillir des équipements,

- une partie d'un volume présent au dessus du plan-
cher de l'étage supérieur et situé le long de la cage
d'escalier est susceptible d'accueillir des équipe-
ments et/ou des locaux annexes et/ou une partie de
la salle supérieure,

- un volume présent au dessus de la partie supérieu-
re de la porte d'accès et situé au dessus de la cage
d'escalier accueille des équipements et/ou des lo-
caux annexes.

[0011] Un avantage de la voiture deux niveaux à cir-
culation continue à l'étage supérieur et à accès à partir
d'un quai haut de l'invention est de présenter une gran-
de capacité.
[0012] Un autre avantage de la voiture deux niveaux
à circulation continue à l'étage supérieur et à accès à
partir d'un quai haut de l'invention est de permettre une
circulation le long d'une rame de véhicule à l'étage su-
périeur.
[0013] D'autres buts, caractéristiques et avantages
de l'invention apparaîtront à la lecture de la description
d'un mode de réalisation préféré de la voiture deux ni-
veaux à circulation continue à l'étage supérieur et à ac-
cès à partir d'un quai haut, description faite en liaison
avec les dessins joints dans lesquels:

- la figure 1 est une vue générale de la voiture deux
niveaux à circulation continue à l'étage supérieur et
à accès à partir d'un quai haut conforme à l'inven-
tion,

- la figure 2 est une vue en coupe latérale de la pre-
mière extrémité de la voiture deux niveaux à circu-
lation continue à l'étage supérieur et à accès à partir
d'un quai haut conforme à l'invention,

- les figures 3A et 3B sont des vues longitudinales en
coupe selon un plan horizontal, respectivement, de

1 2



EP 0 760 321 B1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

la première extrémité et de la seconde extrémité de
l'étage inférieur de la voiture deux niveaux à circu-
lation continue à l'étage supérieur et à accès à partir
d'un quai haut conforme à l'invention,

- les figures 4A et 4B sont des vues longitudinales en
coupe selon un plan horizontal, respectivement, de
la première extrémité et de la seconde extrémité de
l'étage supérieur de la voiture deux niveaux à cir-
culation continue à l'étage supérieur et à accès à
partir d'un quai haut conforme à l'invention.

[0014] La figure 1 est une vue générale de la voiture
deux niveaux à circulation continue à l'étage supérieur
et à accès à partir d'un quai haut conforme à l'invention.
[0015] La voiture deux niveaux à circulation continue
à l'étage supérieur et à accès à partir d'un quai haut 8
de l'invention, comporte une première porte d'accès 3
à la voiture disposée à l'une des extrémités de la voiture
au dessus d'un premier bogie 14 et une seconde porte
d'accès 15 à la voiture disposée à l'une des extrémités
de la voiture au dessus d'un second bogie 16.
[0016] De préférence, les portes d'accès sont au mi-
nimum au nombre de deux.
[0017] L'une des portes d'accès est disposée sur
l'une des faces latérales de la voiture et l'autre porte
d'accès est disposée sur l'autre face latérales de la voi-
ture.
[0018] Les portes d'accès sont décalées l'une par rap-
port à l'autre et ne se font donc pas face.
[0019] Un avantage d'une telle disposition, ou d'un tel
diagramme, est une répartition nouvelle entre les volu-
mes susceptibles d'accueillir les équipements, unités,
escaliers et locaux.
[0020] Un autre avantage d'un tel diagramme est de
permettre de nouvelles combinaisons pour l'agence-
ment des équipements, unités, escaliers et locaux, com-
binaisons jusqu'ici impossibles.
[0021] Un autre avantage d'un tel diagramme est de
maintenir l'accès à la voiture sur l'une ou l'autre des ses
faces latérales.
[0022] La figure 2 est une vue en coupe latérale de la
première extrémité de la voiture deux niveaux à circu-
lation continue à l'étage supérieur 1 et à accès à partir
d'un quai haut 8 conforme à l'invention.
[0023] Une porte d'accès 3 à la voiture est disposée
sur la face latérale de la voiture.
[0024] Le bas de la porte d'accès est disposé au ni-
veau du quai haut 8.
[0025] Un palier intermédiaire 4 d'accès à la voiture
prolongeant le palier de la porte d'accès est disposé à
l'intérieur de la voiture.
[0026] Un escalier d'accès 5 à l'étage supérieur 1 et
un escalier d'accès 6 à l'étage inférieur 2 débutent du
palier intermédiaire 4.
[0027] L'escalier d'accès 6 à l'étage inférieur, le palier
intermédiaire 4 et l'escalier d'accès 5 à l'étage supérieur
constituent, au moins partiellement, une cage d'escalier
7.

[0028] Les figures 3A et 3B sont des vues longitudi-
nales en coupe selon un plan horizontal, respective-
ment, de la première extrémité et de la seconde extré-
mité de l'étage inférieur 2 de la voiture deux niveaux à
circulation continue à l'étage supérieur et à accès à par-
tir d'un quai haut conforme à l'invention.
[0029] On retrouve sur ces figures 3A et 3B la porte
d'accès 3 à la voiture, le palier intermédiaire 4 d'accès
à la voiture, l'escalier d'accès 5 à l'étage supérieur et
l'escalier d'accès 6 à l'étage inférieur 2, ainsi que la cage
d'escalier 7.
[0030] Le palier intermédiaire 4 d'accès à la voiture
prolongeant le palier de la porte d'accès est disposé à
l'intérieur de la voiture.
[0031] Conformément au mode de réalisation repré-
senté sur les figures 3A et 3B, la voiture est telle que le
palier intermédiaire 4 a une profondeur P inférieure à la
largeur de la voiture au niveau de ce palier intermédiaire
4.
[0032] Le volume 11 présent sous le plancher 9 de
l'étage supérieur 1 et situé le long de la cage d'escalier
7 est susceptible d'accueillir des équipements, par
exemple une unité de conditionnement.
[0033] Les figures 4A et 4B sont des vues longitudi-
nales en coupe selon un plan horizontal, respective-
ment, de la première extrémité et de la seconde extré-
mité de l'étage supérieur 1 de la voiture deux niveaux à
circulation continue à l'étage supérieur et à accès à par-
tir d'un quai haut conforme à l'invention.
[0034] L'étage supérieur 1 a un plancher 9 dont la lar-
geur correspond à la largeur de la voiture au niveau du
plancher de l'étage supérieur 1.
[0035] On retrouve également sur ces figures 4A et
4B la partie supérieure de la porte d'accès 3 à la voiture,
l'escalier d'accès 5 à l'étage supérieur, ainsi que la cage
d'escalier 7.
[0036] Le plancher 9 de l'étage supérieur 1 est tron-
qué sur une zone 10 donnée délimitant la cage d'esca-
lier 7 au niveau de l'étage supérieur, le plancher 9 de
l'étage supérieur 1 définissant un plan continu de ma-
nière à permettre une circulation continue à l'étage su-
périeur.
[0037] Le volume 12 présent au dessus du plancher
9 de l'étage supérieur 1 et situé le long de la cage d'es-
calier 7 est destiné à la circulation continue des passa-
gers à l'étage supérieur.
[0038] Une partie de ce volume 12 est susceptible
d'accueillir des équipements et/ou des locaux annexes
et/ou une partie de la salle supérieure.
[0039] Le volume 13 présent au dessus de la partie
supérieure de la porte d'accès 3 et situé au dessus de
la cage d'escalier 7 est susceptible d'accueillir des équi-
pements et/ou des locaux annexes, par exemple un por-
te bagages.
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Revendications

1. Voiture deux niveaux à circulation continue à l'étage
supérieur (1) et à accès à partir d'un quai haut (8),
comportant:

- au moins une porte d'accès (3) à la voiture dont
le bas de la porte est disposé au niveau dudit
quai haut (8),

- un palier intermédiaire (4) d'accès à ladite voi-
ture prolongeant ledit bas de la porte d'accès à
l'intérieur de la voiture,

- un escalier d'accès (5) à l'étage supérieur (1)
débutant dudit palier intermédiaire (4),

- un escalier d'accès (6) à l'étage inférieur (2) dé-
butant dudit palier intermédiaire (4),

- une cage d'escalier (7) dans laquelle sont dis-
posés au moins partiellement ledit escalier
d'accès (6) à l'étage inférieur, ledit palier inter-
médiaire (4) et ledit escalier d'accès (5) à l'éta-
ge supérieur,

- un plancher (9) audit étage supérieur (1) tron-
qué sur une zone donnée (10) délimitant ladite
cage d'escalier (7) au niveau dudit étage supé-
rieur, ledit plancher (9) dudit étage supérieur (1)
définissant un plan continu de manière à per-
mettre ladite circulation continue à l'étage su-
périeur.

2. Voiture selon la revendication 1, comportant deux
portes d'accès (3, 15), l'une des portes d'accès
étant disposée sur l'une des faces de la voiture et
l'autre porte d'accès étant disposée sur l'autre face
de la voiture, lesdites portes d'accès étant décalées
l'une par rapport à l'autre.

3. Voiture selon l'une quelconque des revendications
1 et 2, dans laquelle lesdites portes d'accès (3, 15)
sont disposées en extrémité de voiture au dessus
d'un bogie (14, 16).

4. Voiture selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, dans laquelle ledit palier intermédiaire (4) a
une profondeur P inférieure à la largeur de ladite
voiture au niveau dudit palier intermédiaire (4).

5. Voiture selon l'une quelconque des revendications
1 à 4, dans laquelle un volume (11) présent sous le
plancher (9) de l'étage supérieur (1) et situé le long
de la cage d'escalier (7) est susceptible d'accueillir
des équipements.

6. Voiture selon l'une quelconque des revendications
1 à 5, dans laquelle une partie d'un volume (12) pré-
sent au dessus du plancher (9) de l'étage supérieur
(1) et situé le long de la cage d'escalier (7) est sus-
ceptible d'accueillir des équipements et/ou des lo-
caux annexes et/ou une partie de la salle supérieu-

re.

7. Voiture selon l'une quelconque des revendications
1 à 6, dans laquelle un volume (13) présent au des-
sus de la partie supérieure de la porte d'accès (3)
et situé au dessus de la cage d'escalier (7) accueille
des équipements et/ou des locaux annexes.

Patentansprüche

1. Doppelstockwagen zur durchlaufenden Begehbar-
keit der oberen Etage (1) und Zugang von einem
hohen Bahnsteig (8) aus, umfassend:

- zumindest eine Zugangstür (3) zu dem Wagen,
wobei die Unterseite der Tür auf der Höhe des
hohen Bahnsteigs (8) angeordnet ist,

- eine Zwischenplattform (4) für den Zugang zu
dem Wagen, die die Unterseite der Zugangstür
zur Innenseite des Wagens hin verlängert,

- eine Zugangstreppe (5) zu der oberen Etage
(1), die an der Zwischenplattform (4) beginnt,

- eine Zugangstreppe (6) zu der unteren Etage
(2), die an der Zwischenplattform (4) beginnt,

- ein Treppenhaus (7), in dem zumindest teilwei-
se die Zugangstreppe (6) zu der unteren Etage,
die Zwischenplattform (4) und die Zugangs-
treppe (5) der oberen Etage angeordnet sind,

- ein Boden (9) der oberen Etage (1), welcher
verkürzt ist um einen gegebenen Bereich (10),
der das Treppenhaus (7) auf der Höhe der obe-
ren Etage begrenzt, wobei der Boden (9) der
oberen Etage (1) eine durchgehende Ebene
definiert, um eine durchlaufende Begehbarkeit
der oberen Etage zu ermöglichen.

2. Wagen nach Anspruch 1, umfassend zwei Zu-
gangstüren (3, 15), wobei eine der Zugangstüren
auf einer der Seiten des Wagens und die andere
Zugangstür auf der anderen Seite des Wagens an-
geordnet sind, wobei die Zugangstüren zueinander
versetzt sind.

3. Wagen nach einem der Ansprüche 1 und 2, bei dem
die Zugangstüren (3, 15) an den Enden des Wa-
gens oberhalb eines Fahrgestelles (14, 16) ange-
ordnet sind.

4. Wagen nach einem der Ansprüche 1 bis 3, wobei
die Zwischenplattform (4) eine Tiefe P hat, die klei-
ner ist, als die Breite des Wagens auf der Höhe der
Zwischenplattform (4).

5. Wagen nach einem der Ansprüche 1 bis 4, bei dem
das Volumen (11), das unter dem Boden (9) der
oberen Etage (1) vorhanden ist und entlang des
Treppenhauses (7) angeordnet ist, Einrichtungen
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aufnehmen kann.

6. Wagen nach einem der Ansprüche 1 bis 5, bei dem
ein Teil eines Volumens (12) das oberhalb des Bo-
dens (9) der oberen Etage (1) vorhanden ist und
entlang des Treppenhauses (7) angeordnet ist, ge-
eignet ist zur Aufnahme von Einrichtungen und/
oder zusätzlichen Räumen und/oder eines Teiles
der oberen Kabine.

7. Wagen nach einem der Ansprüche 1 bis 6, bei dem
ein Volumen (13), das oberhalb des oberen Teiles
der Zugangstür (3) vorhanden ist und über dem
Treppenhaus (7) angeordnet ist, Einrichtungen
und/oder zusätzliche Räume aufnimmt.

Claims

1. Double-decker railcar with continuous circulation
on the upper deck (1) and access from a high plat-
form (8), including:

- at least one access door (3) to the railcar the
bottom of which is at the level of said high plat-
form (8),

- an intermediate access landing (4) to said rail-
car inside said railcar level with said bottom of
the access door,

- an access stairway (5) to the upper deck (1)
running from said intermediate landing (4),

- an access stairway (6) to the lower deck (2) run-
ning from said intermediate landing (4),

- a stairwell (7) containing at least parts of said
access stairway (6) to the lower deck, said in-
termediate landing (4) and said access stair-
way (5) to the upper deck, and

- a floor (9) of said upper deck (1) truncated in a
given area (10) delimiting said stairwell (7) at
the level of said upper deck, said floor (9) of
said upper deck (1) defining a continuous plane
to enable said continuous circulation on the up-
per deck.

2. Railcar according to claim 1 including two access
doors (3, 15), one of the access doors being dis-
posed on one face of the railcar and the other ac-
cess door being disposed on the other face of the
railcar, said access doors being offset relative to
each other.

3. Railcar according either to claim 1 or claim 2 where-
in said access doors (3, 15) are disposed above a
bogie (14, 16) at the end of the railcar.

4. Railcar according to any one of claims 1 to 3 where-
in said intermediate landing (4) has a depth P less
than the width of said railcar at the level of said in-

termediate landing (4).

5. Railcar according to any one of claims 1 to 4 where-
in a volume (11) under the floor (9) of the upper deck
(1) and running along the stairwell (7) is able to ac-
commodate equipment.

6. Railcar according to any one of claims 1 to 5 where-
in part of a volume (12) above the floor (9) of the
upper deck (1) and running along the stairwell (7)
is able to accommodate equipment and/or ancillary
passenger space and/or part of the upper saloon.

7. Railcar according to any one of claims 1 to 6 where-
in a volume (13) above the upper part of the access
door (3) and above the stairwell (7) accommodates
equipment and/or ancillary passenger space.

7 8



EP 0 760 321 B1

6



EP 0 760 321 B1

7



EP 0 760 321 B1

8



EP 0 760 321 B1

9



EP 0 760 321 B1

10



EP 0 760 321 B1

11


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

